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LA VENTE DE LA BIBLE 
AUX ETATS - UNIS 

Depuis  des années, la Bible a deux ans, elle a fait cadeau 
est le livre le plus vendu aux d'une collection de bibles en 23 
Etats-Unis. Cette année, le re4angues au président des E-

cord sera problablement battu tacs-Unis. 
avec plus de six millions d'e- 
xemplaires. La raison de ce suc- 
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au Conseil fédéral ses praposi- re de 10 millions. 
tions définitives concernant le 	Pour ce qui est de l'amortis- 
régime financier assez' tôt pour sement de la dette, le fapport 
que le message fédéral y rela- du Département déclare ce, qui 
tif puisse être publié vers la suit : «Dans les périodes pros-
fin 1956 au plus tard au debut pères, la Confédération doit 
de 1957. La discussion aux toujours chercher à obtenir des 
Chambres pourra avoir lieu aux bonis : tes excédents de recet-
seasions de printemps et d'été tes doivent autant que possible 
afin que les  divergences éven- servir à rembourser des dettes 
tuelles puissent être encore sou- Si cela n'est pas opportun, la 
mises en votation populaire a- Confédération doit constituer 
vara la fin de l'année 1957. On temporairement des réserves, 
disposerait encore de l'année si possible productives d'inté-
1958 pour élaborer la loi d'e- rets qui n'exercent pas d'in-
xécution ou l'arrêté pour une fluente sur le marché des ca-
nonvelle période transitoire en piteux. Il reste à établir si les 
cas de rejet par le peuple. Les annuités  d'un plan d'amortisse-
considérations de principe du ment judicieux devraient être 
Département ont été communi- inscrites au budget ». 
quées à la Presse par M. Streu- En matière de recettes, le 
li, Conseiller fédéral. II y est Département propose le main-
déclaré notamment que tout ré- tien des recettes fiscales inscri-
gime financier doit résulter des te s  à titre durable dans la 
obligations qui sont dévolues Constitution. Le rendement des 
au pouvoir central. Seules peu- droits de timbres devrait être 
vent être considérées comme attribué entièrement à la Con-
tâches de la Confédération cel- fédération. Le part des cantons 
les qui lui sont déléguées par à la taxe d'exemption du ser-
la Constitution et par la légis- vice militaire devrait être re-
lation qui se fonde sur elle, les duite à 20 0/0. Le bénéfice net 
cantons étant souverains. D'en- de la banque nationale devrait 
tente avec le Conseil fédéral, le être réservé entièrement à la 
Département des Finances et Confédération. Le maintien de 
Douanes a institué une série de l'impôt sur le chiffre d'affaires 
petite s  commissions d'études s'impose : son rendement est 
chargées de donner leur avis inscrit dans le plan financier 
sur les problèmes spéciaux. Les pour un montant de 460 _mil-
rapports de ces diverse s  com- lions de francs. L'impôt antici-
missions ne sont pas encore pé devrait être inscrit definiti-
terminés. 	 vement dans la Constitution. Il 

y aurait lieu de renoncer à 
Au nombre des tâches ,  parti- maintenir l'imnôt de luxe. 

culières de la Confédération, le  - 	 - 
problème des transports et com 
munications figure au premier 
plaie Le rachat proposé de 15 
sociétés d'entreprise s  ferroviai-
res privées par la Confédéra-
tion nécessite une dépense an-
nuelle de 45 millions de francs. 
Le Département est en faveur 
de cette solution. En ce qui 
concerne les routes, la ques-
tion se pose de savoir si la 
Confédération ne devrait pas 
assurer seule la responsabili-
té de la construction et de l'en-
tretien des voies de communi-
cation les plus importantes. La 
responsabilité concernant le ré-
seau d'autostrades actuellement 
à l'étude et de s  routes princi-
pales construites avec l'aide de 
la Confédération devrait à l'a-
venir être laissée à cette der-
nière. Cela exigerait une dépen-
se annuelle de 115 millions de 
francs. La part du produit des 
droits d'entrées sur les car-
burants revenant aux cantons 
serait alors supprimée. 

A PROPOS DE LA REFORME 
DES FINANCES DE LA CONFEDERATION 

Le Conseil fédéral a publié 
son 53ème rapport sur les dis-
positions en application de l'ar-
rêté fédéral du 14 octobre 1953 
concernant les mesure s  de dé-
fense économique envers l'é-
tranger. 

Le rapport mentionne notam-
ment les allégements interve-
nus dans le service réglementé 
des paiements. 

La détente qui s'est manifes-
tée depuis quelque temps dans 
le trafic international des paie-
ments a permis d'apporter une 
série d'assouplissement s  et de 
simplifications eux contrôles 
dans le service réglementé des 
paiements  avec l'étranger. Cer-
tains d'entre eux ont été mis 
en vigueur le 15 mars et les 

•autres — la plus grande par-
tie — le premier mai 1956. 

L'introduction de ces allé-
gements fut surtout rendue pos-
sible par les  modifications ap-
portées au règlement des sol-
des à l'intérieur de l'union eu-
ropéerme de paiements (UEP) 
lors de la prolongation de cette 
organisation en-delà de premier 
août 1955. Depuis cette date, 

Les quatrième et cinquème 
séences plénières de la Commis-
sion du Département fédéral de 
l'Intérieur pour l'étude du plan 
d'ensemble du réseau des rou-
tes,  principales ont eu lieu sous 
la présidence de M.S. Brawand, 
député au Conseil national 
et président de la Conférence 
suisse des directeurs des Tra-
vaux publics. A ce sujet, il 
a été communiqué notamment 
ce qui suit : 

Dans sa quatrième séance, la 
Commission a fout d'abord pris 
connaissance des préavis sur 
les tracés, fixés en fevrier 1956. 
de l'autoroute dans le secteur 
E m e-Hunzens chwil , Sis s ach-
Egenkingen et Aarbourg-Sursee. 
Elle a pris acte avec 'satisfa-
ction que les cantons directe-
ment interessés, ainsi que les 
services officiels et diverses 
associations consultées, approu-
vaient dan s  les grandes lignes 
les tracés fixés. Le canton de 
Bale-campagne ne s'est pas en-
core prononcé sur la question. 

En ce qui concerne le•secteur 
Lausanne-Berne, cinq variantes 
principales et différente s  varian 
tes secondaires ont fait l'objet 
d'une étude détaillée, compte 
tenu de leurs répercussions sur 
les régions traversées. La Com-
mission, après un examen de la 
question, a fixé le tracé de 
l'autoroute comme suit : E-
cublerrs—Mex—Daillens est du 
Mormont — Chavornay — Y-
verdon — Estavayer — Bue-
yeres les prés — Faoug Mo-
rat Berne. 

Il sera tenu compte des be-
soins de Fribourg en matière 
de trafic en étudiant également 
un plan d'aménagement de la 
route Berne — Fribourg — Bul-
le — Vevey, correspondant à 
l'importance de /cette communi- 

catieont La tracé Ecublens — Morat 
Berne dont le projet général 
est établi à l'échelle de 1 .25.000 
sera soumis pour préavis aux 
autorités des cantons intéres-
sés. Une fois les divergences 
de vues éventuelles supprimées, 
on pourra commencer à élabo-
rer tes projets du tronçon dont 
il est question, à l'échelle de 
1: 5.000. 

A la cinquème séance, la 

COMMISSION POUR L'ETUDE DU PLAN D'ENSEMBLE 
DU RESEAU DES ROUTES PRINCIPALES 

Les dépenses militaires  '  pour 
les années 1959 et suivantes 
sont évaluées à 725 millions de 
francs annuellement, dont 600 
millions de francs  environ de 
dépenses courantes et 140 mil-
lions au moins pour le pro-
gramme d'armement à partir 
de 1959. D'autres dépenses d'ar-
mement complémentaire se ront les 'solde s  à l'interieur de 1'U-
encore nécessaires. nion ne sont en effet plus 

Dans le domaine de la politi- 
réglés par moitiés en or et en 
credits, mais à raison de 75 
pour cent par des paiements en 
or et 25 pour cent seulement 
par des crédits. Les limites 
dans lesquelles les crédits de 
la Confédération à l'UEP peu- 
vent être mis à contribution 
sont ainsi sensiblement plus 

En ce qui concerne la réfor- étroites. En outre, la position 
me du trafic douanier, des rai- créancière de la Suisse au sein 
sons de politique économique de l'Union s'est très sensible- 

question des tunnels alpestres 
pour le trafic de transit hiver-
nal eut traitée comme premier 
objet. Après examen de s  pro-
positions mises en discussion, 
la Commission est arriver-aux 
conclusions ci-après : 

En général, entrent seules en 
considération comme voie s  de 
communications ouvertes en hi-
ver au trafic de transit les 
communications directes, c'est-
à-dire qu'il ne doit paf être né-
cessaire de franchir un autre 
col avant d'arriver au passa-
ge principal. 

La Commission recommande 
le choix du San Bernardino 
comme passage de la Suisse 
orientale au sud. Le Saint-Go-
thard est maintenu comme pas-
sage de la Suisse centrale an 
sud, cependant, la construc-
tion d'un tunnel routier n'est 
pas encore reconnue nécessai-
re. Le Simplon et le Grand-St-
Bernard constituent deux pas-
sages  parallèles dans la région 
des alpes occidentales : ils se-
ront concurrencés par le tunnel 
routier projeté sous le Mont-
Blanc. Pour le Simplon, il 
est recommandé, outre l'aména-
gement prévu de la route du 
col, d'améliorer le service de 
transbordement des véhicules à 
moteur par le tunnel du che-
min de fer, selon l'exemple du 
Saint-Gothard. 

C'est pourquoi, du point de 
vue du trafic, la construction du 
tunnel du Grand-St-Bernard ne 
s'avère pas urgente. Si l'on ad-
met que le tunnel du Mont-
Blanc se réalise, et à la con-
dition que les taxes de passa-
ge soient acceptables, l'auto-
nomie financière du tunnel du 
Grand-St-Bernard ne semble 
pouvoir être garantie dans un 
proche avenir. Si le tunnel du 
Mont-Blanc ne devait pas être 
construit, le tunnel routier du 
Grand-St Bernard pourrait en-
core se justifier du point de 
vue économique. La commis-
sion a été amenée à une appré-
ciation prudente de l'importan-
ce de ce projet pour les diver 
ses régions de la Suisse occi-
dentale, vu que le trafic d'hi-
ver supplémentaire auquel on 
peut s'attendre, compte tenu 
des  hypothèses les plus favora- 

Quant aux Allemands i's 
pourront à partir du premier 
août 1956 se rendre sans visa 
en Suisse et dans la principauté 
de Liechtenstein non seulement 
sous le couvert d'un passeport 
en cours de validité ou d'un 
laisser-passer pour enfants â-
gés  de moins de 15 aus, mais 
aussi en produisant une carte 
d'identité personnelle. La pus -

session de cette carte Kant o-
bligatoire dans la République 
fédérale, il était inutile de pré-
voir l'utilisation du passeport 
périmé ou du passeport colle-
ctif pour le passage de la fron-
tière. 

Les ressortissants suisses et 
liechtensteinois qui se rendent 
dans la République fédérale  . 
pour prendre un emploi doivent`' 

ise procurer, avant l'entrée, une 

que sociale, il est prévu des 
dépenses supplémentaires de 
l'ordre de 75 millions, soit 35 
millions pour chacune des assu-
rances maladies et invalidité 
et 5 millions pour les alloca-
tions familiales. 

ment améliorée depui s  fin 1953, 
ce que l'on peut attribuer pour 
une bonne part à une repri-
se réjouissante des exportations 
de capitaux par le service ré-
glementé des paiements. Par 
ailleurs, les accords conclu s  a-
vec divers pays en vue du rem-
boursement partiel et de la 
consolidation des avances de ra 
Suisse à l'UEP ont permi s  de 
réduire les crédits de la Conf& 
dération. 

Un premier groupe d'allège-
ment.s a déjà été mis en vi-
gueur le 15 mars 1956. Ils con-
cernent surtout le service des 
paiements  touristiques. La li-
mite de tolérance à l'intérieur 
de laquelle les paiements aux 
voyageurs peuvent être effec-
tués sans autorisation spécia-
le a été portée de 1500 francs 
par mois à 2000 francs par 
voyage. Les  banques habituées 
à accepter des titres touristi-
ques peuvent exceptionnelle-
ment effectuer des paiements 
jusqu'à concurrence de 3.000 
francs à des voyageurs justi-
fiant de motif s  plausibles, cela 
sans demander préablement l'a-
vis de l'Office suisse de Com-
pensation. 

En ce qui concerne les trans-
ferts à des hotels, pensions, 
maisons de 'santé, sanatoriums 
et autres établissements sem-
blables, la limite de tolérance 
a été portée de 1.000 à 3.000 
francs. 

Ce premier groupe d'allége-
ments en comprenait déjà quel-
ques-uns qui concernent le tra-
fic des marchandises. La limi-
te de tolérance à l'intérieur de 
la quelle il n'est pas exigé de 
versement  au service régle-
menté des paiements, a été 
augmentée de 200 à 500 francs 
peur les importations de mar-
chandises effectuées dans les 
trafic des voyages à grandes 
distances, à la condition qu'el-
les ne visent pas un but com-
mercial. 

Un deuxième groupe d'allé-
gements est entré en vigueur 
le premier mai 1956, ils revê-
tent un importance spéciale, 
voire fondamentale pour cer-
tains d'entre eux, et concer-
nent le contrôle des verse-
ments et des émoluments. 

Les allégements décidés re-
présentent un grand pas vers 
la suppression des contrôles et 
constituent une pretnière éta-
pe vers le retour à la liberté. 
Ils épuisent les possibilités qui 

« Le Conseil fédéral estime, 
avec la Commission de défen-
se nationale, qu'il convient 
d'augmenter sans tarder la 
puissance de feu de l'infante-
rie par l'introduction graduelle 
d'armes automatiques telles que 
le fusil d'assaut actuellement à 
l' es s ai. 

« Les organes compétents 
vouent toute l'attention néces-
saire à la question du fusil 
d'assaut. Le Conseil fédéral ne 
peut toutefois approuver l'adop-
tion d'une nouvelle •arme avant 
que les imperfections de s  di- 

L'utilité de nos ouvrages for-
tifiés permanents faisant cons-
tamment l'objet d'un examen 
il ne paraît pas nécessaire de 
considérer le problème dans 
son ensemble. Les ouvrages 
qui ont perdu beur raison d'ê-
tre son supprimés et le terrain, 
en tant qu'il a été acquis par 
la Confédération, est revendu. 
S'il existe des servitudes, no-
tamment des droits de superfi-
cie, elles seront radiées du ré-
qistre foncier. On cherche ain-
si 'Une solution permettant aux 
anciens ou aux nouveaux pro-
priétaires fonciers de disposer 
librement du terrain. Ce procé-
dé 'a été appliqué à de nom-
breux ouvrages qui risquaient 
d'entraver l'extension d'un lo-
calité (p. ex. Dietikon, Nie-
derurmen, etc.). 

Il incombe aux autorités  mi-
litaires de décider si une cons-
truetion civile ou une mesure 
d'économie forestière peut nui- 

se présentent actuellement par 
suite de l'amélioration de la 
position créancière de la Suisse 
au sein de l'UEP et de l'assou-
plissement général qui est in-
tervenu dans le trafic interna-
tional des paiements. On ne 
peut malheureusement pas son-
ger à la suppression de tout 
contrôle du service des paie-
ments aussi longtemps que l'é-
tranger maintient des  -  restric-
tions  dans le domaine des de-
vises. 

Dans ses conclusions, le Con-
seil fédéral relève que l'adapta-
tion par étapes à la situation 
du moment s'imposait même in-
dépendament du fait qu'il faut 
dès que possible épargner à 
l'économie toutes les formalités 
tous les dérangements et tous 
les  frais qui ne sont pas indis-
pensables. Elle s'imposait aus-
si parce qu'il convient de son-
ger à temps aux conséquences 
qu'aura le passage à la con-
vertibilité des monnaies pour 
nos organes de contrôle, en par-
ticulier pour l'Office suisse de 
Compensation. 

Le contrôle du service des 
paiements  deviendra en effet 
plus ou moins superflu suivant 
le degré de libération auquel 
le trafic de l'argent sera par-
venu. 

Par un relachement graduel 
des contrôles et par une dimi-
nution correspondante du per-
sonnel, on évitera, lors dui pas-
sage à la convertibilité, de se 
trouver brusquement devant la 
nécessite de réduire à très bref 
délai un appareil et un état du 
personnel disproportionnée à la 
nouvelle situation._ Comme l'é-
poque actuelle offre de bonnes 
possibilités d'emplois, le licen-
ciement échelonné du personnel 
de l'Office de Compensation et 
des autres  organes de contrôle 
ne présentera pas trop de gran-
des, difficultés. 

Donnez 

la 

préférence 

ânon 

anatinciers 

vers modèles à l'essai n'aient 
été complèteme'nt éliminées et 
que le type proposé  ne  réponde 
en tous points aux exigences 
que doit poser l'Armée », 

INDENINITIES 
MILITAIRES 

En reponse à une question 
écrite concernant lé taux des in-
demnités militaires, le Conseil 
fédéral dit que certaines adap-
tations, qui paraissent encore 
nécessaires, sont actuellement à 
l'étude. 

re à beur efficacité. Pour pou-
voir prendre de telles déci-
sions, les autorités  militaires 
ont besoin des communications 
qui leur sont faites par les can-
tons et les  communes. Celtes-
ci savent bien s'il existe,  dans 
leur territoire, des ouvrages 
militaires soumis à la loi du 23 
juin 1950 concernant la protec-
tion des ouvrages militaires. 
Si ce n'est pas le cas, il est 
toujours possible de demander 
les renseignements voulus à la 
compagnie de gardes-fortifica-
tions compétente. 

Le 21 juillet 1956 un accord 
sur le passage de la frontière 
entre la Suisse et la Républi-
que fédérale d'Allemagne, a é-
té signé à Berne entre le Chef 
du Département fédéral de Jus-
tice et Police, M. Feldmann, 
président de la Confédération, 
et le Ministre de la Républi-
que fédérale d'Allemagne en 
Suisse, M. Holzapfel. Cet ac-
cord s'applique également à la 
Principauté, de Liechtenstein. 
A partit du premier Août 1956 
les ressortissants suisses et lie-
chtensteinois peuvent se rendre 
sans visa sur le territoire de la 
République fédérale d'Allema-
gne non seulement sur produ-
ction, comme c'est actuellement 
le cas, d'un passeport valable 
ou d'un laisser-passer pour 
enfant (pour enfants de moins 
de 15 ans), mais aussi sous le 
couvert d'un passeport périmé 
depuis moins de 5 ans ou de la 
carte d'indentité établie par les 
cantons et quelques communes 
et au Liechtenstein par le Bu-
reau des passeports de Vaduz, 
D'autre s  documents, tels par 
exemple le permis de conduire 
ou la carte d'identité postale, 
ne suffisent en revanche pas 
pour le passage de la frontiè-
re. Les ressortissant s  suisses 
et du Liechtenstein qui voya-
gent en groupes de plus de 5 
personnes peuvent se rendre 
sur le territoire de la Républi-
que fédérale sous le couvert 
d'un passeport collectif. Ils 
doivent être en mesure de se lé-
gitimer en produisant une piè-
ce d'indentité officielle, par e-
xemple la carte d'identité pos-
tale. Les bureaux cantonaux 
de passeports pourront donner 
tous renseignements utiles sur 
les conditions d'établissement 
des passeports collectifs. Sauf 
avis contraire l'accord n'entre-
ra en vigueur, pour le secteur 
ouest de Berlin, que le premier 
novembre 1956. Jusqu'à cette 
date les ressortissants suisses 
et liechtensteinois devront être 
en possession d'un passeport 
valable pour se rendre dans le 
Secteur ouest de Berlin.  

bles, n'a que peu d'importance 
du point de vue économique et 
en comparaison du trafic total 
annuel. 

L'étude des propositions con-
cernant les tunnels routiers 
pour le trafic hivernal entre 
l'Oberland bernois et le Valais, 
d'une part, et Glaris et les Gri-
sons, d'autre part, sera pour-
suivie, compte tenu des déci-
sions prises, touchant les com-
munications de transit : ce su-
jet sera traité dans un prochai-
ne séance. 

En second lieu, la Commis-
sion a examiné la proposition 
de revision partielle de la Cens-
titution fédérale concernant 
la construction d'autoroutes et 
d'autres routes de transit im-
portantes (routes nationales) , 

 proposition présentée par le 
sous-comité 2. Après délibera-
tions, la commission a approu-
vé cette proposition. 

Selon le projet d'articles 
constitutionnels qui a été a-
dapté, la Confédération serait 
autorisée à légiferer en vue de 
garantir la construction et 
l'entretien/d'un réseau limite de 
routes nationales. Le projet fi-
xe les principes essentiels d'u-
ne future législation. 

Pourraient être déclarées 
routes nationales, les communi-
cations les plus importantes 
présentant un intérêt pour l'en-
semble de la Suisse. La cons-
truction et l'entretien de ces 
routes incomberait, comme pour 
les  autres routes, aux cantons: 
mais, dans certaines limites, la 
Confédération exercerait sur ces 
travaux une haute surveillance 
et aurait le droit d'édicter des 
prescriptions. 

Quant au financement de la 
construction du ré.seau routier ; 

 le projet s'en tient dans les 
grandes lignes à la réglemen-
tation actuelle. C'est-à-dire que 
la Confédération accorderait des 
contributions aux dépenses gé-
nérales des cantons pour la 
construction des routes, des 
contributions supplémentaires 
aux cantons financièrement 
faibles, et des subventions d'ou-
vrages pour l'amélioration du 
réseau des routes principales, 
A celà s'ajouteraient encore des 
constributions à la construction 
d'autoroutes : à cette fin, la 
part du produit net des droits 
d'entrée sur les carburants pour 
moteurs affectée à la construc-
tion de routes, qui est actuelle-
ment de 50 o/o/ serait portée 
à 60 0/0 au moins, Tandis que 
le système de base du finance-
ment des autoroutes n'a pas été 
contesté, durant les débats, les 
représentants des associations 
automobiles n'ont pas pu se 
rallier à la décision de la ma-
jorité proposant d'autoriser le 
Conseil fédéral à percevoir, 
pour couvrir un éventuel dé-
ficit, une taxe supplémentaire 
sur les carburants pour mo-
teurs. Selon les estimations de 
la Commission, considérant que 
le produit des droits de douane 
sur les importations de carbu-
rant ne cesse d'augmenter, il 
ne s'agirait cependant que d'u-
ne mesure passagère. 

Il est prévu dans l'article 
constitutionnel, qu'il serait in-
terdit de percevoir des taxes 
pour l'usage des autoroutes. 
Seul, pour l'usage de tunnels 
alpestres, l'Assemblée fédéra-
lei pourrait, dans des conditions 
déterminées, autoriser la per-
ception de telles taxes. 

Le sous-comité 2 examine 
maintenant en deuxième lec-
ture un projet de loi sur les 
routes nationales, fondé sur les 
dispositions constitutionnelles 
envisagées. 

QUESTIONS ET REPONSES 

FUSIL D'ASSAUT 
A une question écrite du conseiller national Condrau (cons-

Grisons), concernant le fusil d'essaut (fusil automatique), 
le Conseil fédéral fait la réponse suivante : 

cès.reside, selon la Société bi-
blique américaine, dans l'aug-
mentation des préoccupations 
religieuses de la population, 
ainsi que dans les meilleures 
méthodes de vente et de relia-
ge. 

On trouve des bibles dans 
tous les format s  et dans tou-
tes les- langues, de l'édition Lilli 
liput qui, tient dans la main 
d'un adulte aux volumes de 
l'édition braille. Les  prix s'é-
chelonnent de 25 cents pour 
l'édition brochée populadee à 
600.000 dollars, prix de lai Bi-
ble Gutenberg, que possède le 
gouvernement. Depuis sa fon-
dation en 1816, la Société bibli-
que américaine a distribué plus 
de 50 millions d'exemplaires 'au 
prix de revient on mente grn-
letoment, 5,50.000 en •  1954. 1 y 

ACCORD ENTRE LA SUISSE ET L'ALLEMAGNE 
‘ SUR LE PASSAGE DE LA FRONTIERE 

assurance d'autorisation de sé-
jour. 

Il en est de même pour les 
Allemands qui veulent occuper 
une place en Suisse ou au 
Liechtenstein. Pour des sé-
jours de plus de trois mois, ils 
doivent pouvoir présenter aux 
autorités de police des étran-
gers un passeport en cours de 
validité. 

Les personnes qui sont sous 
le coup d'une expulsion ou 
auxquelles l'entrée a été ex-
pressement interdite ne pour-
ront comme par le passé fran-
chir la frontière que sur entée 
risation spéciale. 

L'accord ne touche d'ailleurs 
pas eux prescriptions générales 
de police des étrangers en vi-
gueur dans les états contrac-
tants. 

Le Département fédéral des générale et de politique int& 	Des propositions sont prévue 
finances et des douanes vient Heure commanderont cepen- pour remplacer l'impôt pour 
de Soumettre aux cantons et dant de se montrer modéré la défense nationale, à savoir 
aux associations, sur la base dans la fixation des nouveaux un impôt fédéral dû par les 
des travaux préparatoire s  en- droits. Le plan financier pré.- personnes morales ou un impôt 
treprfs jusqu'ici ses considéra- voit une somme annuelle de pour la défense nationale, ré-
tions de principe concernant le 420 millions de francs comme duit par rapport à ce qu'il est 
régime financier de la Conféde droits d'entrée. Le régime des aujourd'hui, dû par tee person-
ration. Le délai pour en pren- céréales panifiables nécessite- nes physiques comme par les 
cire. connaissance expire à la ra une dépense de' l'ordre de personnes morales. Le Départe-
mi-octobre. Le Département es- 60 millions de francs, c'est-à- ment est d'avis que la Confe-
père pouvoir remettre ensuite dire une charge supplémentai- dération devrait se borner à 

imposer les personnes morales. 
Pour compenser les différences 
qui résulteraient lors de la pé-
réquation financière avec les 
cantons, il faudrait ajouter au 
maximum 10 millions pris sur 
les ressources générales de la 
Confédération. 

Le total de s  dépenses an-
nuelles sur la base de lu ré 
forme sont estimées à 1.953 
millions, dont 1.680 millions 
d'après le droit en vigueur et 
225 millions pour ;  tâches 
supplémentaires. es recettes 
sont évaluées à 2.075 millions. 
dont 1240 millions proviennent 
de, sources  dont l'imposition 
est déjà autorisée par la Con-
stitution et 835 millions de nou-
velles recettes non encore au-
torisées. Sur un total de recet-
tes  de 2.075 •millions et un to-
tal de dépenses de 1.935 mil-
lions il reste un solde de 140 
millions servant à l'amortis-
sement. 

Le rapport contient également 
des propositions pour formu-
ler les articles constitutionnels. 

De l'avis du Département, le 
projet de réforme du Conseil 
fédéral doit d'abord être sou-
mis en votation fédérale. Seu-
lement après, si cela était en-
core nécessaire et si les ini-
tiatives en question n'étaient 
pas retirées, le peuple devrait 
se prononcer tout d'abord sur 
l'initiative des radicaux lucer-
fois concernant la réforme des 
finances fédérales, puis sur 
l'initiative socialiste.  ' 

MESURES DE DÉFENSE ÉCONOMI 

OUVRAGES FORTIFIES PERMANENTS 
Le Conseil fédéral repond ce qui suit à une question posée 
par le Conseiller national Bachmann, radical, Argovie : 

CONGES 
En réponse à une question 

écrite du Conseiller national 
Berger, cath,, cons. Bâle, le Con. 
seil fédéral repond.: « Le droit 
des agents de ta Confédération 
à des congés pole l'exercice 
de charges  publiques est déter-
miné à l'article 14, 4e  'alinea, 
de la loi du 30 juin 1927, sur 
le statut des fonctionnaires. 
Il est dès lors impossible d'ac-
corder, par les dispositions 

LJE d'exécution de  cette  boi, un 
nombre de jours de congé su-
per-telle ;à celui de quinze par 
année, qui est fixé dans le sta-
tut. Il faudrait en premier lieu 
modifier la loi, ce qui est exclu 
actuellement. 



avec avec les leurs en Allemagne, en 
Autriche, en France, en Grande- 
Bretagne et dans les pays d'ou- 
tre-mer. Le C.I.C.R. est en me- 
sure de présenter pour l'instant 
toutes les demandes visant une 
reconstitution de la famille. La où, 
le chef, ou à défaut un autre 
membre, se chargera de l'entre- 
tien des siens. ces demandes se- 
ront examinées avec bienveillac= 
ce. 

Il ressort d'autre part des en- 
tretiens avec la Croix-Rouge 
tchécoslovaque que cette derniè- 
re est décidée à mener à bonne 
fin une action analogue. A cette 
occasion, on annonce qu'un con- 
voi de soeurs d'origine ou de lan- 
gue allemande, partita en direc- 
tion de la Suisse cette année en- 
cère. 

(.A VIE  ECONO/SIQUE 

BALANCE SUISSE 
DES REVENUS EN 1955 
L'Office fédéral de l'Industrie, 

des Arts et Métiers du travai! 
communique: 

La Commission de recherches 
économiques publie, dans le fas- 
cicule de juillet de « La Vie éco- 
nomique », les résultats de ses 
calculs et eseimatians concernant 
la balance suisse des révenus en 
1955. Ces résultats reflètent la 
forte extension que notre mouve- 
ment d'affaires avec l'étranger e 
marqué l'an dernier en accord
avec révolution, généralement fa- 
vorable, de la situation économi-
que dans le monde. Au total, no- 
tre balance des revenus accuse 
un mouvement de 1647 milliards 
de francs, qui dépasse de 1,5 mil- 
liard ou de 10 % les chiffres de 
1954. Les recettes entrent pour 
8.698 millions de francs dans ce 
total, en augmentation de 555 
millions ou de 7  9'o  au regard de 
1954 (de 1953 à 1954  +  5 %). 
Quant aux dépenses, elles ont 
grossi,  dans une plus forte mesure 
plus préciséMent de 956 millions 

LA SCJISSE ET LE /SONDE 

ARGENTINE: 
VISA DES FACTURES 

CONSULAIRES 
Les consulats argentins en 

Suisse viennent de recevoir tau- 
toilsation de viser les 	factures 
consulaires relatives aux 	envois 
de montres et de fournitures 
d'horlogerie dont l'importation en 
Argentine p été récemment libé-
rée. 

C.I.C.R. 

REGROUPEMENT 
DE FAMILLES 

Le Comité International  de  la 
Croix-Rouge, en collaboration 
étroite avec les Croix-Rouges na-
tionales intéressées, a engagé de-
puis plusieurs années une action 
de regroupement des familles 
dont les membres ont été disper-
sés à la suite des remous de la 
deuxième guerre mondiale. A ce 
jour, plus de 100.000 personnes 
ont été réunies avec les leurs par 
les soins de la Croix-Rouge.. Cet-
te-action humanitaire se poursuit. 

Récemment, un délégué du C.I. 
C.R., M. 1-1. Beckh, s'est rendu à 
Belgrade, à Bucarest et à Pra-
gue où il a eu, sur ce problème 
des entretiens avec les sociétés de 
Croix-Rouge. 

La Yougoslavie, qui a déjà 
fait preuve d'une grande compré-
hension dans- le passé, continuera 
à permettre aux familles d'origine 
allemande de 4e joindre tes leurs 
hablitant l'étranger. Cet automne, 
la Croix-Rouge yougoslave orga-
nisera un nouveau convoi d'en-
fants, la recherche des enfants 
disparus sera intensifiée. 

A Bucarest, où le délégué du 
C.I.C.R. a également rencontré 
un accueil amical, les entretiens 
ont confirmé que le Comité In-
ternational pourra intervenir ef-
ficament en faveur des personnes 
de souche ou de langue alleman-
de qui désirent être regroupées 

BE RNg 

JOURNEE 
«  PRESSE ET  ARIvIEE  » 

AU Sème CAMP NATIONAL 
L'Armée et la Presse ont été 

les hôtes d'honneur du Camp na- 
tional des éclaireurs. 

M.  le Conseiller fédérà1 Chau- 
det et Mme Chaudet, les Com- 
mandants de corps Corbat, de 
Montrnoliin et Uonard, le Colo- 
nel divisionnaire 	Tardent et le 
Colonel brigadier Juillend 	ainsi 
que le Conseiller d'Etat  bernois 
Moine et les Conseillers d'Etat  
neuchâtelois Sandoz, Barrelet et 
Guinand, furent les hôtes des au- 
torités civiles de Saignelegie.r. 
Un cortège de voitures, précède 
par des  sonneries de trompettes, 
se rendit ensuite dans les diffé- 
rents camps. Au banquet servi de 
façon très simple, en plein air, 
M. le Conseiller efédéral Chaudet 
a rélevé les mérites éducat, ts du 
mouvement score. vis f!, des 
camps s'est poursuivie dans ta- 
près-midi. Une « torree », c'est- 
à-dire un repas en plein air, con- 
sistant en saucisses et pommes de 
terre cuites sous la cendre, offert 
par la commune de Muriaux, ter- 
mina cette journée d'accueil et 
d'amitié. 

*  * * 
Une longue colonne de voitu- 

res aux chromes étincelants par- 
courak  les  Franches-Montagnes. 
Des policiers motocyclistes, em- 
pruntant à leurs collègues fran-. 
çais des méthodes énergiques, ex- 
pédiaient sur le pré tout ce qui 
roulait sans officialité. 

	

Est-ce qu'ils reviendraient 	ta- 
xer  nos champs pour une place 
d'armes ? devaient se demander 
les montagnards en train de faire 
les foins. 

Pas du tout. 11 s'agissait des 
représentants de la pressé et de 
l'armée qui venaient visiter le 
Sème camp national des éclai- 
reurs suisses. 

Et, en fin de journée, lors de 
la-  «  torree  »  de  MuriauX,  le Con- 
seiller fédéral Chaudet devait 
bien préciser 	qu'il se 	trouvait 
avec  grand plaisir aux Franches- 
Montagnes, qu'il y reviendrait 

avec joie, mais 	sans 	intention 
pouvant effaroucher la popula-
tion. 

Si bien que c'est aux sons de 
la fanfare des breuleux que ce 
beau pays du cheval a accueilli 
.à Saignelegier le Chef du dépar-
tement militaire fédéral et plu-
sieurs officiers supérieurs. 

Puis des sonneries de clairons, 
du haut des tours du camp, sa-
luèrent l'arrivée des hôtes. Un 
soleil bien tourné accompagna 
ceux-ci durant leur visite. 

Ce camp national, d'une lon-
gueur de six kilomètres, est une 
merveille d'organisation. Il est 
divisé en quatre sous-camps : les 
Rouges-terres, la Teurre, Grue.re 
et le Rosalet, groupant 15.000 é-
claireurs, routiers et cheftaines. 
Rien ne manque à cette ville de 
tentes plus peuplée que Vevey ou 
le Locle; les magasins, la poste, 
l'eau l'électricité,' tout y est. 

L'accueil a été magnifique. On 
a fait M. Chaudet « chevalier du 
sapin vert  ».  Des éclaireurs en 
1enue du moyen âge lui ont servi 
une garde d'honneur, des cheftai-
nes en costume hindou ont dérou-
lé devant  ses  pieds un tapis cou-
vert de fleurs, on Pa promené sut , 

 un éléphant mécanique, des 
« troubadours  »  lui ont chanté 
leur meilleures productios. 

Et tous les officiels ont été en-
guirlandés de couronne multico-
lores. Il est vrai que plusieurs 
ont dû les fendre ensuite. 

On les resservira pour les pro-
chains, a dit iule cheftaine. 

LUCERNE 

dormie les plus utiles et les plus 
efficaces.  De 1950 à 1955, la 
Suisse  a  fourni, par l'entremise 
des organisations internationa- 
les, 12i experts aux pays sous- 
developpés qui ont contribué à 
.améliorer\leur situatian, écono- 
mique et à relever le niveau, de 
vie de leur population, tandis 
que 410 boursiers  en r 

p

iron pro- 
venant de ces pays ont  idte  ac- 
cueillis  en Suisse eur y faire 
un séjour de plus ou moins 
longue durée. Quant à l'assis- 

tance fournie sur le plan, bila-
téral, elle a permis à 15 bour 
siers de  se  rendre dans notre 
pays au cours des deux der-
nières années. En poursuivant 
l'activité suisse cla.ns ce damai-
.ne, les autorités fédérales re-
',radent  au voeu de d'opinion 
publique qui est consciente de 
les •necessité et de l'urgence, de 
diminuer l'écart existant entre 
les  niveaux de vie des pays 
industrialisés et des pays en 
voie de développement. 

Nos  
-  (Serv. part. 

NOUVELLES DE  r  A  SUISSE 
Agence Télégraphique Suisse. _ 	—S.P.L. 	sec. __ 

Jost« 
(a.cr,B.T: 	0,S.E.C, — Sem. Suisse). 

démolie. La locomotive et la li-
gne de tension ont subi .d'impor-
tants dégâts. L'accident e provo-
qué de gros retards dans le cir-
culation. 

SA INT- G ALL 
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"LA GENEVOISE" 
COMPAGNIE D'ASSURANCES  SUR  LA  VIE 

Fondée à Genève en  1872  

CAPITAL ET RESERVES 
250 MILLIONS DE FRANCS SUISSES 

Directeur- pour l'Orient: 

A.M.  DANISII Bsc. A.I.A. 
21, Avenue Fouad ler,  Le Caire 

LA GENEVOISE a Investit en Egypte les réserves des 
assurances contractées dans ce  pays.  Sa  fortune libre placée 
en Suisse  constitue une  garantie  supplémentaire. 

IA GENEVOISE  a  accorde des  prêts sur hypothèques 
d'immeubles  locatifs urbains  à  des conditions avantageuses. 
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,■ VICES DEVINS 

ECLISE PROTESTANTE 
D'ALEXANDRIE 

15, rue de la Poste 

DIMANCHE 19 AOUT 

9 h. 45. — Culte en langue aile-
:mande au Presbytère. 
i. 

RECEPTIONS 
Fos Pasteur reçoit les mardi et 

velidredi, -entre 10 h. et midi, au 
bureau .de l'Eglise ou au Pres-
bytère sur rendez-vous. 

ZULISE EVANGELIQUZ 
DU CAIRE 

39, Avenue Fouad ion 

DIMANCHE 19 AOUT 

Pas de culte. 

Réceptions au domicile pastoral 
les -mardi et vendredi de 9 h. 
11 h. 

NAISSANCE 
C'est avec plaisir que nous 

avOns  •  appris la naissance, à 
l'Hôpital Israélite, le 10 Août 
de  : 

-DOMINIQUE  ROXANE 

fille de nos compatriotes et 
amis, M. et Mme Claude Zol-
likofeu, 

Aux. heureux parents et 
grand-parents toutes nos féli-
citations et nos meilleurs 

voeux de Bonheur à la nou-
veau-née. 

DONATIONS 
Eh mémoire de la regrettée 

Mme. ANTOINETTE 
DE VIRAGH 

En' faveur de l'Ecote Primaise 
Suisse 

M. et Mme. J. W. Sigg 	200 

En faveur de l'Eeote Suisse 
d'Alexandrie 

M. et Mme. A. Hilty 	100 

En faveur de la Société Suisse 
de Secours du Caire 

M. Edouard Scinder 	200 

En Yeiveur de 'la Société Suisse 
de Secours d'Alexandrie 

M. et Mme. C. Stadelmann 100 

QUE VOIR 
CE SOIR? 

Cinémat 
à Alexandrie 

ALHAMBRA — Tél. 29054 — «The 
Virgin Queen » (Bette Davies, 
Richard Todd). « The lett 
hand of God » (Humphrey Bo• 
gart). 

AMIR — Tél. 31332 — « D - DaY 
the sixth of Tune » (Robert Tay-
lor, Diana Wynter). 

METRO — Tél. 22850/22859 — 
« Ransom » (Glenn Ford, Don 
na Reed), 

MOHAMED ALY — Tél, 25106 —
« Le salaire de la peur » (Yves 
Montand, Peter Van Eyck). — 
« Capitan Demonio » (Adriano 
Rimoldi).  • 

ODEON — Tél. 71866 	« The 
Command » (Guy Madison). 
« Titis Woman is Dangerous » 

Crawford). 
RADIO — Tél. 30282 — « Back-

lash » (Richard Widmark, Don-
na Reed). 

FilALTO — Tél. 24694 — « While 
the City Sleeps » (Dana An 
drews, Rhonda Fleming). 

RIO et ROOF — Tél. 29036 — 
« Five against the house » 
(Kim Novak, Guy Madison). — 
« Under the Caribean » (Hans 
et Lotte Hass). 

ROYAL — Tél. 26329 — « Smoke 
signal » (Dana Andrews, Piper 
Laurie). 

STRAND — Tél. 22322 — .. Donne 
sole » (Eleonora Rossi Dragon 
Gianna Maria Cavale, Antigo-
ne Costanda). 

Les voisins de divers aéro-
dromest - mititarires se plaignent 
du bruit que font les avions le 
soir et le matin. tôt. Le Dépar-
tement militaire, tout en recon-
naissant le bien fondé de ces 
réclamations, constate cepen-
dant qu' ton  •  certain trafic cué7 

 rien nocturne est inévitable. 
Pour être prête à entrer en ac-
tion, l'aviation doit disposer de 
pilotes capables de voler à tou-
te heure du jour et par tous les 
temps. ,  si notre aviation 
n'effecue pour le moment au-
cun exercice de cabinet noctur-
ne, ses pilotes doivent être ap-
tes àtprendre leur vol avant 
Vautré afin d'atteindre au petit 
mati/rude théâtre des opérations 
ou d'atterrir de nuit après des 
cosnbcits livrés au crépuscule. 
C'est 'ourquoi les vols de nuit 
constituent' une partie essentiel-
le detl'instruction de nos pilo-
tes militaires : tout pilote doit 
donc •en accomplir cheque an-
née un. certain nombre.  • 

Dans les services de paix, où 
il tarai attacher une grande int-
partanceià. le sécurité aérienne; 
nous né disposons malheurreu-
semerit que d'un. nombre res-
treint d'aérodromes rmilitaires 
qui se preterit aux vols de nuit, 

Journal Suisse d'Egrate 
et du Proche-Orient 

air. re-sp.: M. Maurice Fiechter 

Il parait que te commission 
d'enquête des U.S.A. s'est expri-
mée dans son rapport d'une fa-
çon très nette et très claire à ce 
sujet. Il y a lieu de ta féliciter 
car, dans ce domaine très parti-
culier où le grand jeu des influ-
ences avaient libre cours, il n'é-
tait pas facile de revenir à des 
conceptions saines, simples et 
raisonnables. 

L'avis de la ccrnirm,ission d'en-
quête sera-t-il suivi par la ma-
jorité du parlement des U.S.A.? 

Les organes  compétents s'effor-
cent de répartir le trafic noc-
turne le plus équitablement pos-
sible sur ses quelques aérodro-
mes  :  mais lorsque plusieurs 
escadrilles font du service en-
semble, certaines concentrations 
sont inévitables, car les heures 
de vol doivent ttre fixées de 
manière à permettre un travail 
rationnel. Diminuer le nom.bre 
des heures de vol reviendrait 
à augmenter celui des jours de 
service comportant des exerci-
ces de ce genre, solution qui 'ne 
serait pas plus compatible tuvec 
les intérêts de la population. En 
outre, les heures de vol sont 
restreintes, puisqu'on ne peut 
voler que jusqu'à 23 heures 
d'avril à octobre et, le reste du 
temps, jusqu'à.  22  heures seu-
lement. 

Renoncer aux vols de nuit, 
ce serait entraver non seule-
ment la 'formation de nos pi-
lotes de milice, mais empêcher 
encore l'instruction nocturne de 
la défense contre avions, à la-
quelle les vols de nuit doivent 
aussi offrir l'occasion de s'e-
xercer. On ne peut donc son-
ger .à les abolir. En revanche, 
l'armée s'efforcera de remé-
dier le plus possible au déran-
gement occasionné par Ces e-
xercices  :  elle demande à la 
population un peu de compré-
hension pour ses difficultés. 

Le Conseil fédéral soumet à 
l'assemblée fédérale, accompa-
gné d'un message, un projet 
d'arrêté concernant l'assistan, 

 ce technique que la Suisse four- 
nira de 1957 à 1959 aux pays 
dont l'économie est insuffisam- 
ment développée. Aux termes 
de ce projet, la Suisse continue' 
à participer au programme d'as- 
sistance technique élaboré par 
les Nations Unies en faveur des 
pays isuffisamment développe::.
à cette fin, le Conseil fédéral 
est autorisé à allouer à l'or- 
ganisation des Nations Unies 
une constribution annuelle d'un 
millions et demi de franc ç. au 
maximum (au lieu d'un million 
de francs jusqu'à maintenant). 
Indépendamment de l'assistan- 
ce technique multilatérale four- 
nie dans le cadre des Nations 
Unies, le Conseil fédéral peut 
décider de prendre, sur le taon
bilatéral, des mesures en fa 
vele de pays insuffisamment 
développés  :  le coût de ces me-
sures ne pourra exceder 300. 
000 francs par an (,au lieu de 

100.000 francs jusqu'à mainte- 
nant). 

De même que le programme 
élargi de l'assistance technique 
des Nations Unies, notre pro- 
gramine d'assistance technique 
bilatérale ne constitue qu'un é-
lément de l'aide qu'il ,convien,- 
(Irait d'apporter 'aux pays sous- 
développés pour résoudre les 
nombreux problèmes qui se po- • 

 sent à eux. Les expériences 
faitesi montrent que l'assistance 

technique constitue l'une des 

oeuvres de solidarité interna- 

L'année 1956 sera singulièlre- 
Ment importante pour les re- 
cherches archéologlzques en E- 
gypte et l'UNESCO .joue un 

 grand rôle dans  
des travaux entrepris pour le 
développement de ces recherches 
Le Gouvernement égyptien et 
l'UNESCO ont conclu, au prin- 
temps 1955, un accord grâce au. 
quel un « Centre de documenta-
tion et d'études sur l'histoire de 
l'art et de la civilisation de l'an. 
tienne Egypte  »  a pu être créé 
au Caire. 

A la r.:alisation de ce projet,  
ont collaboré dès le début les au- 
torités égyptiennes compétentes 
et les spécialistes désignés par 
l'UNESCO ; le conservateur des 
antiquités égyptiennes au Musée 
da Louvre, chargé d'assurer tes 
fonctions de conseiller de rUNE 1  

Cr.n1re du Caire; 
deux autres experts qui travail- 
lent à l'étude des monuments de 

Les négociations relatives à 
la liquidation de l'ancien 
clearing germand-suisse ont 
abouti, à Bonn, le 16 juillet 
1956, à la signature d'un ac- 
cord entre la Confédération
suisse et la République fédé- 
rale d'Allemagne. Cet accord 
a été signé, du côté suisse, 
par le directeur général Dr. 
Max Ikle et, du côté alle- 
mand, par le Secrétaire d'Etat 
Dr. Hallstein et le Dr. Feaux 
de la Croix, «ministerial diri- 
gent.» 

Les créances et les obliga- 
tions, de caractère privé, ré- 
sultant de l'ancien clearing, 
qui sont restées en suspens, 
sont réglées par le nouvel ac- 
nord. Selon les dispositions de 
ce dernier, les détenteurs de 
créances en  •  francs suisses, 
domiciliés dans la République 
fédérale d'Allemagne, rece- 
vront en marks allemands 
deux tiers des montants ver- 
sés en Suisse en leur faveur. 

COLLISION ENTRE 
UNE AUTO ET UN TRAIN 

DIRECT 
Le Dr. Franz Wiski, vétérinai-

re à Root (Lucerne), àgé de 59 
ans, voulait .traverser avec sa 
voiture un passage à niveau non-
gardé près de Laengebold, en di-
rection de la route cantonale 
Ebikon-Reot. Au même moment, 
arrivait d'Ebikt'n le train direct 
No. 255 roulant à une vitesse de 
120 kilomètres à l'heure. Le mé-
canicien de la locomotive aperçut 
l'automobile d'une distance d'en-
viron 100 mètres et donna le 
coup de sifflet cra.vertissement. 
Mais bien qu'ayant freiné immé-
diatement, il ne put empêcher la 
collision et la voiture fut traînée 
sur une longueur de plus de 500 
mètres. M. Wicki fut projeté 
hors de son véhicule et demeura 
sans connaissance. Il est décédé 
peu après son transport à l'hôpi-
tal cantonal, des suites de graves 
blessures externes et internes. 

Sa voiture a été complètement 

Les créances libellées en 
reichsmarks seront conver-
ties dans la proportion de 
10 : 1 et réglées à ce taux en 
marks allemands. Les'paie-
ments seront effectués sur 
des demandes, qui devront 
être présentées à la caisse de 
compensation allemande à 
Berlin (ouest) dans un délai 
de deux ans après l'entrée en 
vigueur de l'accord. Le gou-
vernement  '  fédéral allemand 
a l'intention de libérer les 
créanciers allemands, de l'o-
bligatiOn éventuelle d'acquit-
ter, sur les montants à payer, 
une taxe dite « Lastenaus-
gleich ». 

Les créanciers domiciliés en 
Suisse, en faveur desquels 
des versements avaient été 
effectués avant la fin de la 
guerre auprès de la caisse de 
compensation allemande, re-
cevront également le paie-
ment des créances auxquelles 
ils ont droit. Les créances li-
bellées en reichsmarks seront 
aussi converties dans la pro-
portion de 10 : 1. Les paie-
ments aux créanciers Suisses 
seront effectués en francs 
suisses par l'Office suisse de 
Compensation, à Zurich. 

Si des divergences d'opi-
nions devaient surgir dans 
l'exécution de l'accord de li-
quidation, elles seraient sou-
mises à la commission pari-
taire créée à cet effet. En ou-
tre, une instance d'arbitrage 
a été constituée, qui pourra 
être consultée dans le cas où 
les autorités compétente§ ne 
donneraient pas suite à une 
,demande tendant à appliquer 
l'accord dont il s'agit. 

Cet accord devra être rati-
fié par les autorités légiilati-
ves des deux pays. Il entrera 
en vigueur un mois après ré-. 
change des instrumenta de 
ratification. 

Toutes les questions com-
pliquées relatives à 'l'ancien 
c l earine ceerrnalan$MISSA  se 
trouvr•rt désormais liquidées 
par l'accord qui vient d'être 
conclu.  

CEREMONIE FUNEBRE 
A  R  H El NFELDEN 

line cérémonie funèbre s'est dé-
roulée en l'église St-Martin à 
Rizeptifelden, en présence d'un 
grand concours de toute  la  popu-
lation, à la mémoire des  11  mem-
bres de la Société des pontonniers 
de Rheinfelden qui ont troue.:  la 
mort dans l'accident de ponton à 
Truebbach sur le Rhin. 

Un silence impressionnant ré-
gnait sur la petite cité balnéaire 
en dépit des rayons de soleil qui 
se répandaient sur les toits des. 

vieilles maisons et à travers les. 
rues de la ville habituellemen; 
très animée. Tout le monde venu 
de loin et de  près  ne put trouver 
place dans l'église. De nombreu-
ses délégations  de  sociétés de 
pontonniers  amies,.  avec leurs ban-
nières voilées  de  crèpes et d'au-
tres sociétés civiles et militaires 
assistaient également à la céré-
monie, 

Des représentants des autorités 
fédérales et cantonales étaient ve-
nus également pour exprimer leur 
profonde sympathie pour ce 
grand deuil qui frappe toute la 
population. Après un jeu d'orgue, 
suivi du chant « J'avais un cama-
rade » exécuté par le choeur 
d'hommes et la prière prononcée 
par le pasteur F. Ludwig, M. 
Bruno Beetscher, président de la 
ville, prit la parole pour retracer 
les circonstances de l'accident. 
L'orateur remercia tous ceux qui 
apportèrent une aide spontanée 
lors de la catastrophe et exprima 
les condoléanceS aux familles en-
deuillées. Il e annoncé qu'un mo-
nument commémoratif sera  .  érigé 
à Truebbach. Puis, au nom du 
Département militaire fédérai et 
du Comité central de la Société 
suisse des pontonniers, le colonel 
E.M.G. Ed. Steinrisser apporta 
la profonde zzynaathie des auto-
rités fédérales. 1.  1 retraça le tra-
vail des pontonniers qui est un 
service difficile, mais beau. Puis 
ce fut au tour du vice-préSident 
du Conseil d'Etat argovien, M. 
Kim, d'exprimer la sympathie de  li  
tout le canton et de toute la po-
pulation aux familles des victi-
mes. L'harmonie municipale inter-
préta une oeuvre de circonstance, 
après quoi, 1 e curé catholique-
chrétien, Th. Frey, prononça l'al-
'ocution funèbre. L'absoute e été 
donnée par le curé catholique 
romain Schmid qui a lu un mes-
age de condoléances de Mgr. 

von Streng, évêque de Bâle et 
Lugano. 

A l'issue de la cérémonie funè-
bre, e eu lieu dans un cercle de 
•arents et d'intimes l'inhumation. 
le l'unique victime retrouvée jus-
qu'ici, Albert Schlineger, née en 
1909. 

VALAIS 

ZURICH 

CRISE CARDIAQUE 
A 4.000 METRES 

Une colonne effectuai; l'ascen-
sion de l'Alalin, au-dessus de 
Saas-Fée, et se trouvait à une 
centaine de mètres du  .sommet 
lorsque, tout à coup, l'un des al-
pinistes s'affaissa. Un médecin 
qui était à proximité fut appelé, 
mais il ne put que constater le 
décès, dû à une crise cardiaque. 
Le défunt, M. Hans Schaudin, 
âgé de 55 ans, de Luebeck, sé-
journait à Saas-Fée avec des 
membres de sa famille. Son corps 
a été ramené dans la vallée par 
des guides.  
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HORLOGERIE  SUISSE ET  ETATS-UNIS 

A propos de vols nocturnes 
de  l'aviation militaire 

On se souviendra que des dé- La question peut se poser mais 
eiarations faites au cours des au moment ou, en Suisse, on a-
consultations organisées à Wa- vait trop de raisons de désespé-
shington par la Commission, d'enr rer, l'espoir est désormais justi-
quête présidée par le député fié par l'opinion exprimée par la 
Bottine avaient provoqué, de la commission d'enquête qui a étu-
part de l'assemblée des délégués dié le problème horloger en rela-
de la Chambre suisse de l'horlo- lion avec la défense nationale 
gerie réunie à Berne le 15 juin, des U.S.A. et la politique du 
une mise au point aussi nette commerce extérieur de la gran-
qu'objective. Les conêtattations de nation amie. 
faites par la chambre furent La voie des solutions possibles 
largement diffusées et corrumen- et raisonnables est .ouverte: cel- 
tées en Suisse et à l'étranger., le ou s'accumulaient les entra- 

La dépêche du correspondant s'es, les obstacles et chicane-g de 
de l'A.T.S. à New-York qui, fait traites sorte devient 'réellement 
état de la position prise par la et politiquement impraticable. 
Commission d'enquête, a Oté 
commentée comme suit par 
Edgar Primciult, président de la 
Chambre suisse de l'horlogerie: 

Si, des après la décision du 
président Truman en 1952, j'ai 
eu trop souvent des occasions de 
désespérer du sort de ta cause 
horlogère suisse aux U.S.A., je 
me suis toujours accroché à l'es-
poir contenu dans une constata-
tion faite en 1951 déjà. A ce mo-
ment-là •où le problifm,e des im-
portations herrlogères en prove-
nance de Suisse se posait au pré-
sident des U.S.A., j'ai dit que 
ce problème, vu des U.S.A., n'é-
tait ni horloger, ni suisse, mais 
que sa solution, dans un sens ou 
dans l'autre, mettait en cause, 
très nettement, la question des 
relations convmerciales futures 
entre les U.S.A. et le monde li-
bre. 

ou  de 13  %  (comme en 1954), 
pour atteindre 8D36  millions de 
francs. Par suite,  l'excédent  de- 

 recettes a fléchi de 401 millions 
de 1954 à 1955 pour s'établir à 
662 millions de francs. Ce recul 
s'explique avant tout par le sol- 
de passif accru de notre balance 
commerciale. 

Da  nos  Canl ; pli: 

Recherches archéologiques 
la région d'Abou Simbel, en Nu. 
bic; un égyptologue italien, pro- 
fesseur à l'Université de Milan, 
poursuit l'exploration et l'étude 
de ces monuments dont un num- 
bre de l'Institut oriental de l'U-
niversité de Chicago dirige les 
travaux de documentation, et de 
relevés phOtographiques; un au- 
tre égyptologue du Queen% Cd- 
lege d'Oxford s'est rendu aussi 
à Abou Simbel pour effectuer 
les relevés des textes historiques 
et rechercher les graffiti hiéra- 

i  tiques existant dans ces monu- 
ments. D'autres missions con-
cernant les monuments nubiens 
sont prévues pour l'année 1956 
en vue de rassembler d'abord u- 
ne documentation complète de 
ces précieux témoignages de l'art 
et de l'histoire de l'ancienne E. 
gypte qui disparaîtront peut-ê - 

 t;T, t7att:t quelq:ses  années  à la 
suite de la construction du nou- 
veau barrage au sud d'Assouan. 

Assistance trot udgm MIK nays 
• dont l'économie e 	m st insu 	itE  veloppée 

Liquidation ele l'ancien cleafing 
germant) - suisse 

A PROPOS 
DE LA NAVIGATION 
SUR LE HAUT-RHIN 

Le Comité hors-partis du Rhei-
nau communique: 

Le Comité hors-partis de Rhei-
nau s'est occupé, lors d'une visite 
d'inspection du secteur du Haut-
Rhin, du rapport du Conseil fédé- 
rpallein

s 
pleinement 

enlatnavigabilité r  ne 

l'examen 

xigemabei nlité ndbujeef tl ief et 

 

fleuve 
dans cette partie. Il reconnatt 

approfondi des considérations é-
conomiques et techniques du point 
de vue du trafic de cette affaire. 
D'autre part, cependant il doit 
constater que la question de la 
protection de la nature et du site 
a presque été complètement lais-
sée de côté. L'affirmation selon 
laquelle il ne serait porté atteinte 
à la beauté du paysage que dans 
une mesure « minime » à la suite 
de la navigation sur le Haut-
Rhin. ne  peut être convaincante. 
Le rapport du Conseil fédéral ne 
parle pas de la transformation du 
cours du fleuve par la construc-
tion d'un canal navigable avec 
installations portuaires et indus-
trielles. On doit admettre que le 
Conseil fédéral fera examiner é-
galement ce côté de la question 
de la navigation sur le Haut-
Rhin. 

Le Comité de Rheinau constate 
avec regret que des milieux éco-
nomiques puissants et politique-
ment influents sont prêts, au prix 
d'avantages matériels, à sacrifier' 
des sites pittoresques. C'est la 
raison pour laquelle le Comité de 
Rheineau, soutenu en cela par u-
ne large couche de la population, 
s'élève contre la construction d'un 
canal pour la navigation sut le 
Haut-Rhin, constatant que réco-
notnic de la Suisse orientale est 
tout aussi prospère sans la créa-
tion  de  cet ouvrage. 
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